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Sécurité des jouets 
Le 28 juillet 2023, la Commission européenne a adopté une proposition de révision de la législation de l’Union 
sur la sécurité des jouets. Cette proposition poursuit deux grands objectifs: renforcer la protection des enfants,  
et réduire le nombre de jouets non conformes et dangereux présents sur le marché de l’Union. En février 2024, 
la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO) du Parlement européen a 
adopté à l’unanimité son rapport sur la proposition. Le vote en plénière sur ce rapport est prévu pour le mois de 
mars, ce qui établirait la position du Parlement en première lecture. 

Contexte général 
La directive 2009/48/CE établit les exigences de sécurité applicables aux jouets mis sur le marché de l’Union. 
Le Parlement a adopté, le 16 février 2022, une résolution sur la mise en œuvre de cette directive. Il y souligne 
combien elle contribue à l’amélioration de la sécurité des enfants dans l’ensemble de l’Union, tout en 
indiquant que la transformation de la directive en un règlement permettrait d’éviter les disparités dans son 
application par les États membres. 

Proposition de la Commission européenne 
Le champ d’application du règlement proposé reste pratiquement le même que celui de la 
directive 2009/48/CE. Sur les 36 définitions figurant à l’article 3 de la proposition, 29 sont reprises de la 
directive. Les nouvelles définitions proviennent d’initiatives législatives récentes, telles que le règlement 
(UE) 2023/988 relatif à la sécurité générale des produits et la proposition de règlement sur les exigences en 
matière d’écoconception. L’article 5 de la proposition établit deux catégories de critères de conformité: 
i) les exigences générales de sécurité (les jouets ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité ou la 
santé des utilisateurs ou de tiers); et ii) les exigences particulières de sécurité, fondées sur six propriétés 
spécifiques (les propriétés physiques et mécaniques, l’inflammabilité, les propriétés chimiques, les 
propriétés électriques, l’hygiène, la radioactivité). L’interdiction actuelle des substances classées comme 
cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction est étendue aux perturbateurs endocriniens et 
aux substances chimiques toxiques pour un organe spécifique ou affectant les systèmes immunitaire, 
neurologique ou respiratoire. La proposition assigne des obligations aux acteurs économiques tout au long 
de la chaîne de valeur (fabricants, importateurs et distributeurs). Par exemple, l’article 7 exige des fabricants 
qu’ils s’assurent que la conception et la fabrication des jouets destinés à être mis sur le marché répondent 
aux exigences essentielles de sécurité. Les fabricants seraient de ce fait chargés d’établir la documentation 
technique, de réaliser l’évaluation de la conformité et de créer le passeport de produit, qui est obligatoire 
pour mettre un jouet sur le marché (article 17). L’article 22 prévoit deux procédures de conformité: une 
procédure interne, gérée par le fabricant, et une procédure menée par un tiers, un «organisme notifié». 

Position du Parlement européen 
La commission IMCO a adopté son rapport à l’unanimité le 13 février 2024. Pour renforcer davantage la 
protection de l’enfant, le rapport comporte un amendement à l’article 7, paragraphe 3, et à l’article 17, 
paragraphe 2, qui vise à ce que le passeport numérique de produit reste disponible pendant 10 ans après 
la mise sur le marché du dernier exemplaire du modèle de jouet. Un amendement aux articles 7 et 18 
garantirait que le passeport numérique comporte un lien vers le portail Safety Gate pour permettre aux 
utilisateurs de signaler un risque à la Commission, conformément au règlement (UE) 2023/988. Par souci de 
sécurité juridique, un nouvel article 20 bis sur l’assistance aux petites et moyennes entreprises (PME) 
imposerait à la Commission d’apporter une assistance aux PME pour établir leurs passeports numériques 
de produit. Les dispositions transitoires prévues à l’article 54 sont modifiées afin que les jouets mis sur le 
marché en conformité avec la directive 2009/48/CE puissent rester sur le marché jusqu’à 50 mois après la 
date d’entrée en vigueur du règlement proposé. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32009L0048
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0037_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52023PC0462
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32023R0988
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32023R0988
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2024-0044_FR.html
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